




Certificat de Scolarité
Le secrétaire général de NEOMA Business School certifie que :

CAMILLE CLOCHEY
né·e le 01 août 2001

à COLOMBES (FRANCE)
N° Étudiant NEOMA BS : 36853794

INE (Identifiant National Etudiant) : 090913139BE
est inscrit·e dans le programme :
Programme Grande Ecole - Master - 1ère année - Campus de Rouen
pour l'année universitaire 2024-2025.

L'année académique à NEOMA BS peut s'organiser en semestre
ou en année, sous les formats suivants :

- Cours suivis sur nos campus au :
1 rue du Maréchal Juin, 76825 Mont-Saint-Aignan
59 rue Pierre Taittinger, 51100 Reims
6 rue Vandrezanne, 75013 Paris

- Expérience professionnelle
- Echange à l'international dans une école partenaire

M Frédéric DROGUET Secrétaire Général

à Rouen, le 23/10/2024

Certificate of enrolment
The Secretary General of NEOMA Business School certifies that :

CAMILLE CLOCHEY
born on August 01, 2001

in COLOMBES (FRANCE)
NEOMA BS Student Number: 36853794

INE (National Student Number): 090913139BE

is registered in Master in Management - Master - Year 1 - Rouen Campus
for the 2024-2025 academic year.

The academic year at NEOMA BS is organized by semester or by
year for the following options:

- Courses on our campuses:
1 rue du Maréchal Juin, 76825 Mont-Saint-Aignan
59 rue Pierre Taittinger, 51100 Reims
6 rue Vandrezanne, 75013 Paris

- Professional experience
- International exchange in partner school

M Frédéric DROGUET Secretary
General

Rouen, 10/23/2024



CERTIFICAT DE SCOLARITÉ

La présidente certifie que

Monsieur  ESCARGUEIL  FABIEN

est régulièrement inscrit(e) pour l'année universitaire 2024-2025

N° d'étudiant(e) : 22000601

Adresse : 207, Allée du Trèfle   76230 ISNEAUVILLE

Né(e) le 11 janvier 1999 à CHICAGO (ETATS UNIS)

N° INE/INES : 070684630EG

Formation: M2 Réalisation et création
Composante: UFR ARTS, PHILOSOPHIE, ESTHÉTIQUE

Montant des droits d'inscription: 250 €

La présidente

Annick ALLAIGRE
Fait à Saint-Denis, le 07 octobre 2024

La falsification des actes émis par une autorité administrative, ainsi que l'usage ou le transport de ces actes falsifiés sont punis par la loi pénale. Tout
contrevenant s’expose à une action en justice sur le fondement des articles 441-1 et suivants du Code pénal, de tels agissements étant constitutifs du
délit pénal de faux et usage de faux.


